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- CCNE : Comité Consultatif  National d’Ethique. 
- CCIV : Code civil. 
- CEB : Convention Sur le Brevet Européenne. 
- CNE : Conseil National d’Ethique Médicale. 
- C Pen : Code pénal 
- CSP : Code de la Santé Publique. 
- DEB : Directive   Européenne de Brevet. 
- JORF : Journal Officiel de La République  Française. 
- OMC : Organisation Mondiale Du Commerce. 
- PUF: Presses universitaires de France. 
- UNESCO : Organisation des Nations Unies pour  L’éducation la 

Science et la Culture. 
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- GATT : General Agreement on  Tariffs And Trade. 
- TRIPS: Trade Related Aspects Of Intellectual. 
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(1) Loi N0 94-654, du 29 juillet 1994, Relative au don et à l’utilisation des éléments et produits  
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pratiqué  sans le consentement  libre et éclairé de la personne .et ce consentement peut être retiré 
à tout  moment ». 
(3) PELICIER Nicole, " un consentement pleinement libre et éclairé ",   Laennec,  n04, tom59, 
Centre Laennec, 2011, p30  
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(1) VERSPIEREN Patrick, "Consentir à l’acte médical : Un principe simple d’application 
délicate" , Laennec, n04, tome59, Centre Laennec, 2011, pp58-59.  
(2) RAUX Mathieu, " Consentir à l’acte médical : questions d’un jeune médecin ", Laennec, n04, 
tome 59, Centre Laennec, 2011, p14.  
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(5) Voir l’art 19-2 du la convention sur les droit de l’homme et la biomédecine. 
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(1)  Art  L1111-4 du c.s.p. stipule : " Le médecin doit respecter la volonté de la personne âpres 
l’avoir informée des conséquences de ses choix et de leur gravité. Si la volante de la personne 
de refuser ou d’interrompre tout traitement, met sa vie en danger le médecin doit tout mettre en 
œuvre pour le convaincre d’accepter les soins indispensable.IL peut faire appel à un autre 
membre du corps médical " 
(2)  Art  L1111-4, al 5 stipule :" Dans le cas ou  le refus d’un traitement par la personne titulaire 
de l’autorité parentale ou par le tuteur risque d’entrainer des conséquences graves pour la santé 
du mineur ou du majeur sous tutelle, le médecin délivre les soins indispensables ».  
(3)  ESPER Claudine Bergoignan, " Le consentement médical, en droit français", laennec,n04, 
tome 59, Centre Laennec, 2011, p22. 
(4)   MAYAUD  Charles,  "  Le  médecin  devant  le  malade  qui  refuse  le  traitement  proposé",  
Laennec, n04, tome 59, Centre Laennec, 2011, p37. 
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(3)  Commission de réforme du droit du Canada, "Euthanasie, Aide au suicide et interruption de 
traitement", Document de travail 28, n0 de catalogue j32-1/28-1982, Canada, 1982, p51. 
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(1)  MARTIN J,  "Assistance au suicide- La situation suisse aux plans légal et medico-éthique", 
pratiques et organisation des soins, n04,vol 42, 2011,p 281. 
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(1)  HORN R " Le débat sur l’euthanasie et ses répercussions sur les pratiques médicales en fin 
de vi.   Un regard comparatif  :  France-Allemagne ",  pratique et  organisation des soins,  n04, vol 
41,2010, pp 329-330 
(2)  DUCRUET Jean, " l’éthique des décisions de fin de vie en réanimation néonatale", 
Laennec, n03, tome 50,2002, p24. 
(3)  CLEMENT Renaud, "que font les médecins face à des demandes de mort de malade en 
situation de fin de vie ?", Thèse d’doctorat en sciences, Discipline : éthique médicale, Ecole 
doctoral, Université Paris v-Rêne Descartes,2008, p83. 
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(1)  RUDE Antoine Edwige," Le droit du patient mineur", journal du droit des jeunes, n0313, Association 
jeunesse et droit,  Paris, 2012, p20. 
(2) YAKOUBEN Karima, " Le patient mineur et les consentements à recueillir ", Laennec, tome59, n04, 
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(1)  Art l  1111-2 du c.s.p. 
(2) Art 08 du la convention sur les droits de l’homme et la biomédecine.  
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(3) Art l 1111-2 du c.s.p  et Art16-3 du c. civ. 
)4 (5  
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(1) Art 10-3 du Convention sur les droits de l’homme et la biomédecine. 
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(4) Art l 1231-1 du c.s.p . 
(5)  Art 06 du la convention sur les droit de l’homme et la biomédecine. 
(6) Art 19 du la   même Convention. 
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(1) Art L 1111-4  al 5 du c.s.p. 
(2) Art L1211-5 du c.s.p. 
(3) Art L 1244-7 du c.s.p. 
(4) Art 226-13 du c.c.p. 
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(6) DOMINGUEZ Cécile Roche," Le secret médical chez les patients mineurs", journal du droit 
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(1) Art1110-4 -3 du c.s.p.  
(2) Art 1110-4-6 du c.s.p. 
(3) Art1110-4-7 du c.s.p . 
(4) Art 226-14-1 du c.pèn 
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(1) Charte  des droits fondamentaux de l’Union européenne   adoptée le 7 décembre 2000  par 
l’Union européenne  Journal officiel des communautés européenne  (2000/c 364/01) du  
18/12/2000.   Disponible sur le sit : www.europarl.europa.eu<pdf<text-fr. 
(2) Art 1  de la charte des droits fondamentaux de l’union européenne dispose : <La dignité 
humaine est inviolable ; elle doit être respectée et protégée.> 
(3) Art 1   du  la convention   sur les droits de l’homme et la biomédecine. 
(4) Art 13  du  la même convention. 
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(1) Voir l’article 16 du la convention sur les droits de l’homme et la biomédecine. 
(2) Art 21 du la même convention. 
(3) Art 19 du la même convention. 
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(4)  Loi n0  94-653 du 29 juillet 1994 relative au respect du corps humain  op.cit.  
(5)  loi n094- 654 du 29  juillet 1994 relative au dont et à l’utilisation des éléments et produits du 
corps humain  à l’assistance médicale à la procréation et au diagnostic  prénatale op.cit.  
(6) Art 16-3 du c.civ dispose :< IL ne peut être porté  atteinte à l’intégrité du corps humain qu’en 
cas de nécessité médicale pour la personne ou à titre exceptionnel dans l’intérêt  thérapeutique 
d’autrui. 
LE consentement de l’intéressé doit être recueilli préalablement hors le cas où son état end  
nécessaire une intervention thérapeutique à laquelle il n’est pas à même de consentir>. 
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(1) Voir l’art 16-4 du c.civ. 
(2) Art 16-7 du c.civ. 
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(4) Art l 1231-1 du c.s.p. 
(5) Art l 1241-1 du c.s.p.  
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(1) Convention sur les droits de l’homme et la biomédecine  op.cit.. 
(2) Art 16 du c.civ. 
(3) Art 1122-1 du c.s.p. 
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(4) Art  5du convention sur les droits de Lhomme et la biomédecine. 
(5) Art 16-5 de la même convention. 
(6) Art 14-1et 14-2 du protocole  additionnel à la convention sur les droits de L’homme et la 
biomédecine  relative à la recherche biomédicale. 
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(2) Art 17 du la convention sur les droits de l’home et la biomédecine. 
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(4) Art 209-9 du c.s. p. 
(5) Art 1122-1 du c.s.p. 
(6) Voir l’art 1122-2 du c.s.p. 
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(2) Art 25-1 du protocole additionnel à la convention sur les droits de l’homme et la 
biomédecine  relatif à la recherche biomédicale. 
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(2) Art 31 du protocole additionnel à la convention sur les droits de l’homme et la biomédecine 
relatif à la recherche biomédicale.  
(3) Art L  1121-10 du c.s.p. 
(4) Art L  1142-3 du c.s.p. 
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(2) Article 16-3 de la convention sur les droits de l’homme et la biomédecine. 
(3) Art  7  de   du  protocole  additionnel   à  la  convention  sur  les  droits  de  l’homme  et  la  
biomédecine  relatif  à la recherche biomédicale. 
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(1) Voir l’article   9 de même protocole. 
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(5) Article 16-2 de convention sur les droits de l’homme et la biomédecine. 
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(1) Article  5 et 6 de protocole additionnel à la convention sur les droits de l’homme et de 
biomédecine  relatif à la recherche biomédical. 
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(1) Voir ADIOGO DIEUDONNE Dèsirè, "Ethique de la recherche et pays e développement ", 
journal international de bioéthique, vol 8, n04, p71. 

)2 (19  2000. 
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(1) Art 223-8 du c.pèn stipule :<Le fait de pratiquer ou de faire pratiquer sur une personne une 
recherche mentionnée aux 10 ou20 de l’article l1121-1 du code de la santé publique sans avoir 
recueilli le consentement libre et éclairé et, le cas échéant, écrit de l’intéressé, des titulaires de 
l’autorité parentale  ou de tuteur ou d’autres personnes, autorités ou organes désignés pour 
consentir à la recherche ou pour l’autoriser, dans les cas prévus par le code de la santé publique, 
est puni de trois ans  d’emprisonnement et de 45000E d’amende. 
Les même peines sont applicables lorsque la recherche interventionnelle est pratiqué alors que 
le consentement est retiré. 
Les même peines sont applicables lorsque la recherche interventionnelle est pratiquée alors que 
la personne s’est opposée. 
 Les dispositions du présent article ne sont pas applicables à l’examen des caractéristiques 
génétiques d’une personne ou à son identification par ses empreintes génétiques effectués à des 
fins de recherches scientifique.> 
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 ( 2 )  Art 226-13 du c.pèn stipule : <La révélation d’une information à  caractère secret par une 
personne qui en est dépositaire soit par état ou par profession, soit en raison d’une fonction ou 
d’une mission temporaire, est punie d’un an d’emprisonnement et de15000 euros d’amende> 
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(4) protocole additionnel à la convention sur les droits de l’homme et la biomédecine  portant 
interdiction du clonage d’être humain  adopté par le comité des ministre du conseil de l’Europe  
ouvert à la signature le 12 janvier 1998 et entre en vigueur le 1er mars 2001  Art  1  :  «  tout  
intervention ayant pour but de créer un être humain génétiquement identique à un autre être 
humain vivant ou mort ». 
(5) Voir le parlement Européen résolution du 7 septembre 2000  sur le clonage d’être 
humain : « considérant qu’il définit le clonage humain comme la création d’embryons humains 
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dotés de la  même constitution génétique qu’un autre  être  humain  vivant ou décède à un stade 
quelconque de leur développement sans distinction possible concernant la méthode utilisée ». 
Disponible sur le site : www.europarl.europa.eu 
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)1 (56 -93 

2001 
)2 (  
)3 (280/59/A/RES 5982005 

 :www.un.org>resolutions 
(4) Art 18 du la convention sur les droit de l’homme et la biomédecine  op.cit. 



  :                     
 

195 
  

"  
)1( 

"   " 

. 

 " "" 

   

)2(   

.)3(   

   

  

.  

  

                                                             
(1)  Art 1 du Protocole additionnel à la convention sur les droit de l’homme et la biomédecine 
portant interdiction du clonage d’êtres humains. 
(2)  Art 3-2 du la charte des droits fondamentaux de l’union européenne. 

(3)    288 -289 
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(1) Art  16-4 du c.civ. 
(2) L’a rt  L2151-2  du c.s.p  stipule : " La conception i vitro d’embryon ou la conception par 
clonage d’embryon humain à des fins de recherche est interdite. 
La création d’embryons transgéniques ou chimiques est interdite" 
 
(3) L’a rt  L2151-3  du c.s.p stipule :  " Un embryon humain ne peut être ni conçu, ni constitué     
par clonage, n i utilisé, à des fins commerciales ou industrielles".        
 
(4) L’a rt  L2151-4  du c.s.p stipule :  "  Est également interdite toute constitution par clonage d’un 
embryon humain à des fins thérapeutiques".        
 
(5) L’a rt  214 du c.pèn stipule :  "  Le fait de procéder à une intervention ayant pour but de faire 
naitre un enfant génétiquement identique à une autre personne vivante ou décédée est puni de 
trente ans de réclusion criminelle et de 7500 000euros d’amende ".        
 
(6) L’a rt  511-1 du c.pèn stipule :  "  Est puni de dix ans d’emprisonnement et de 150 000 euros 
d’amende le fait de se prêter à un prélèvement de cellules ou de gamètes, dans le bute de faire 
naitre un enfant génétiquement identique à une autre personne, vivante ou décidée ".        
 
(7) UNESCO, (SHS-2004/WS/17),Législations nationales relatives au clonage humain 
reproductif et thérapeutique, paris, juillet 2004,  pp 5-26 .  
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(4)UNESCO , op.cit, p3 
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(1) Convention européenne des droits de l’homme, signé par les Etas membres de conseil de 
l’Europe, le 4 novembre 1950 et entré en vigueur le 3septembre1953 
(2) Voir les articles 3, 4, 5, 8 du la même convention. 

 La charte des droits fondamentaux de l’union européenne, op.cit )3(  
  Vor les articles 2, 3, 4, 5, 8, 14, du La charte des droits fondamentaux de l’union europèen.)4(  
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(1) Protocole additionnel à la Convention  sur les Droits de l’Homme et la Biomédecine relatif à 
transplantation d’organes et  des tissus, op.cit. 
(2) Protocole  additionnel à la Convention sure les Droits de l’Homme et la Biomédecine portant 
l’interdiction du clonage  d’êtres  humains. Op.cit. 
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(1) Conseil constitutionnel, Décision n0 94-343/344DC, du27 juillet1994, disponible sur le site : 
www.conseil-constitutionnel.fr 
(2) Le préambule de la  constitution de1946.  
 Proclame que :<Au lendemain de la victoire remportée par les peuples libres sur les régimes 
qui ont tenté d’asservir et de dégrader la personne humaine, le peuple français proclame à 
nouveau que tout être humain, sans distinction de race, de religion, ni de croyance, possède des 
droits inaliénables et sacrés> 



  :                               
 

218 

   

 .
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 16-6)5( 

                                                             
(1) L’article 16 du code c.civ stipule :<la loi assure la primauté de la personne, interdit toute 
atteinte à la dignité de celle-ci et garantit le respect de l’être humain des le commencement de sa 
vie> 
(2) L’article 16 -1 du c.civ stipule :<Chacun a droit au respect de son corps. 
Le corps humain est inviolable. 
Le corps humain, ses éléments et ses produits ne peuvent faire l’objet d’un droit patrimonial> 
(3) L’article 16 -3 du c.civ dispose :<Il ne peut être porté atteinte à l’intégrité du corps humain 
qu’en cas de nécessité médicale pour la personne ou  à titre exceptionnel dans l’intérêt 
thérapeutique d’autrui. 
Le consentement de l’intéressé doit être recueilli préalablement hors le cas ou son état rend 
nécessaire une intervention thérapeutique à laquelle il n’est pas à même de consentir> 
(4) L’article 16 -5 du c.civ dispose :< Les conventions ayant pour effet de confère une valeur 
patrimoniale au corps  humain, à ses éléments ou à ses produits sont nulles> 
(5) L’article 16-6 du c.civ stipule :< Aucune rémunération ne peut être allouée à celui qui se  
prête à une expérimentation sur sa personne, au prélèvement d’éléments de son corps ou à la 
collecte de produits de celui-ci> 
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(1) L’article 16 -7 du c.civ stipule :<Toute convention portant sur la procréation ou la gestation 
pour le conte d’autrui est nulle> 
(2) L’article 16 -4 du c.civ stipule :< Nul ne peut porter atteinte à l’intégrité de l’espèce humaine. 
Toute pratique eugénique tendant à l’organisation de la sélection des personnes est interdite .Est 
interdite toute intervention ayant pour but de faire naitre un enfant génétiquement identique à 
une autre personne vivante ou décidée…aucune transformation ne peut être apportée aux 
caractères génétiques dan le but de modifier la descendance de la personne.>. 
(3) L’article 16 -9 du c.civ stipule :<Les disposition du présent chapitre sont d’ordre publique>. 
(4) L’article 1110-2 du c.s.p stipule :<La personne malade a droit au respect de sa dignité> 
(5) L’article 1110-3 du c.s.p stipule :<Aucune personne ne peut faire l’objet de discrimination 
dans l’accès à la prévention ou aux soins> 
(6) Voir l’article 1110-4 du c.s.p. 
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(1) L’article 1110-5 du c.s.p. 
(2) L’article L 1111-4du c.s.p. 
(3) L’article L209-9 du c.s.p. 
(4) Les articles L1131-1à L1131-7 du c.s.p. 
(5) Les articles L2151-1àL2151-8  du c.s.p. 
(6) Voir les articles 211-1à211-2 du c.pèn . 
(7)  Les articles 2121 à 212-3 du c. pén. 
(8) Les articles2214- 1à 214-4 du c. pén. 
(9) Les articles221-1à221-5 du c. pén. 
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(1) Les articles 222-1à 222-6-1du c. pén. 
(2) Les articles 222-7à222-16-3du c.pén. 
(3) Les articles223-10à223-11 du c. pén. 
(4) Les articles 223-8à 223-9du c. pén. 
(5) Les articles225-1à 225-4 du c. pén. 
(6) Les articles 225-4-1à 225-4-8 du c. pén. 
(7) Les articles 226-1 à 226-7 du c.pén. 
(8) L’article 226-15 du c. pén. 
(9) Les articles 226-25 à 226-30 du c. pèn. 

(10)  16 -01  06 2016  . 
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(1)  303 16 303 29 .  
(2)Mme LAMARA-Mohamed Malika née SALMI ,Les droits de l’être humain sur son corps 
dans le droits Algérien, thèse  de d’doctorat en science, spécialité droit, faculté de droit , 
université d’Alger, 2016, p 57.  

(3) 81 682   . 
4)( 288  . 
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(1) 25 29  . 
(2)  134  . 
(3)  300. 

(4) Jean CARBONIER, droit civil, introduction, les personnes, p.u.f, Paris, 1974, p220   
(5) 70-20 7 1970 13

10 1970. 
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(1) 61-4  
(2) 63  

(3) Mme LAMARA-Mohamed Malika, née SALMI, op.cit, p62. 
(4) 140 1  : " 
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(5) 682  " :
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 "81   . 
 

(6) L’art 1128  du c.civ dispose : < Il n’ya que les choses qui sont dans le commerce qui puissent 
faire l’objet de conventions.>  
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(3)Jean- Pierre BAUD, L’affaire de la main volée- Une histoire juridique du corps,  Ed 
du Seuil, Paris, 1993,p16. 
( 4 )Jean-Pierre BAUD, op.cit,  p16. 
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)1( 

   
 (2) Art 16-7 du c.civ dispose :< Toute convention portant sur la procréation ou la gi  
station pour le compte d’autrui est nulle>. 
 (3)Art 16-5 du c.civ dispose :<Les conventions ayant pour effet de conférer une valeur 
patrimoniale au corps humain, à ses éléments ou à ses  produits sont nulle>.  
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(1) Les articles  du l1231-1 à 1231-4du c.s.p. 
(2) Les articles l 1232-1 à1232-6du c.s.p. 
(3) Les articles 1273-1 à 1273-6 du c.s.p. 
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(3)Art 21 du la convention sur  les droits du l’homme et la biomédecine stipule :  < Le 
corps humain et ses parties ne doivent pas être, en tant que tels, source de profit >  
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(1)Art 21-1 du protocole additionnel à la convention sur les droits de l’homme et  la 
biomédecine relatif à la transplantation d’organes et de tissus d’origine humaine 
stipule : <  Le corps humain  et ses parties ne doivent pas être, en tant que tels, source 
de profit ou d’avantages comparables.>.  

(2) 09  
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(2) Article 16-1 du code civil Français  stipule  :  le  corps  humain  ;  ses  éléments  et  ses  
produits ne peuvent faire l ; objet d ; un droit patrimoniale. 
(3) Art 16-5 c.civ stipule :« Les convention ayant pour effet de conférer une valeur patrimoniale 
au corps humain  à ses élément ou à ses produits sont nulles » 
(4) l  article 16-6 du code civil  Français ;op.cit. 
(5)  Article 16-6 du c.civ stipule : « Aucune rémunération ne peut être allouée à celui qui ce prête 
à une expérimentation sur sa personne  au prélèvement d’éléments du son corps ou à la collecte 
de produits de celui-ci ». 
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(1)  l’article L152- 2  4  6  8 du c.s.p. 
(2)  Le décret N°99-925du 2 novembre 1999 ; relatif à l’accueil de l’embryon ; et modifiant le 
code de la santé publique. 
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(1)  L’article 671-13 du c.s.p 
(2)  L’article 16/7  9 du c.civ. 
(3) La loi N°2004-800 du 6 Aout 2004 relative à la bioéthique  Jorf   N°82  du  7  Aout  
2004.Article (L2151-6), disponible sur le site : www.legifrance.gouv.fr. 
(4) Art  L1272-1, 2, 3 du c.s.p. 



  :                               
 

257 

  
)1( .  

  

 
)2(  

 

)3(.  

 )4( 

    

  

 

) )  

 

) 1( ) 15(

                                                             
(1) BAKERY Youssef, BAKERY Mohamed , La procréation  artificielle :Limites 
morales et juridiques et responsabilité médicale, Thèse d’doctorat en droit, discipline 
droit pénal, Faculté de droit, université Paris xii Val-de Marne,2006,.P52. 
(2) Humann  fertilisation  and embryologie  Act1990 (c.37)1st  novembre 1990  op.cit. 
(3) Human Organ Transplants Act 98 (1989C.31), op.cit. 
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 (3) Protocole additionnel à la Convention sur les Droits de L’homme et la Biomédecine 
relatif à la recherche biomédical, op.ct. 
 (4) Protocole additionnel à la Convention sur les Droits de L’homme et la Biomédecine 
relatif  à la transplantation d’organes et de tissus d’origine humaine, op.ct. 
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(1) l’article L1124-2-1 du c.s.p. stipule : <Dans le cas d’une recherche sans bénéfice 
individuel direct à l’égard des personnes qui s’y prêtent, le promoteur peut verser à ces 
personnes une indemnité en compensation des contraintes subie. Le montant totale des 
indemnités qu’une personne peut percevoir au cours d’une même année est limité à un 
maximum fixé par le ministre de la santé.> 
(2) Arrêté  ministérielle du 21/2/1994 déclare :<Le montant totale des indemnités qu’une 
personne peut percevoir, au cours  d’’une période de douze mois consécutifs, pour sa 
participation  à des recherches biomédicales sans bénéfice direct est limité à un 
maximum de 25000f.> 
(3) Art 81-14 du code général des impôts stipule:< Ces  indemnités sont affranchies de 
l’impôt> 
(4) Article L1211-4 du c.s.p. 
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(1) ibid  p59. 

)2(  217. 
(3) l' article 1111-4 du c.s.p. 
(4) Art L1231-1à L1231-4 du c.s.p 
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(1) Art 511-3 du c. pén . 
(2)  Art L1122-1à L1122-2 du c.s.p 
(3)  Art L1131-1à L1131-7du c.s.p. 
(4)  Art 16-11 du c.civ. 
(5)Bakery  Yourself,  Bakery Mohamed, op.cit, pp66-125 
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(1)  Art 511-26 à 511-28 du c.pén. 
(2)  Art 16-7 du c.civ. 
(3)  Art L1244-1 àL1244-9du c.s.p. 
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(2 )  Art 10 du la convention sur les droits de l’homme et la biomédecine.  
(3) Protocole additionnel à la convention sur les droits de l’homme et la biomédecine, relatif à la 
recherche biomédical, op.cit 
(4) Protocole additionnel à la convention sur les droits de l’homme et la biomédecine  relatif aux 
tests génétiques à des fins médicales, op.cit. 
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(1)   9  
(2)  Art 26 du la convention sur les droits de l’homme et la biomédecine. 
(3)  Art 16-3 du protocole additionnel  la convention sur les droits de l’homme et la biomédecine 
relatif aux tests génétiques à des fins médicales. 
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(1) Article 16-8 du code civil  stipule :<  Aucune information permettant d’identifier à la fois ce 
lui qui à fait dont d’un élément ou d’un produit de son corps et ce lui qui la reçu ne peut être 
divulguée le donneur ne peut connaitre l’identité ni le receveur celle du donneur>. 
(2) Article 16-8 -2 c.cv stipule: <En cas de nécessité thérapeutique, seuls les médecins du  
donneur et du receveur peuvent voir accès aux informations permettant l’identification de ceux-
ci.> 
(3) Article L1211-5 du c.s.p. stipule :<Le donneur ne peut connaitre l’identité du receveur, ni le 
receveur celle de donneur. Aucun information permettant d’identifier à la fois celui qui a fait 
don d’in élément ou d’un produit de sont corps et celui qui a l’a reçu ne peut être divulguée. 
Il ne peut être dérogé à ce principe d’anonymat qu’on cas de nécessité thérapeutique.> 
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  L1221-7)2( 

   

  

   

 )3(  
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(1) Article L1244-7 du c.s.p. stipule :<Le bénéfice d’un don de gamètes ne peut en aucune 
manière être subordonné à la désignation par le couple receveur d’une personne ayant 
volontairement accepté de procéder à un tel don en faveur d’un couple tiers anonyme. 
La donneuse d’ovocytes doit être particulièrement informée des conditions de la stimulation 
ovarienne et du prélèvement ovocytaire, des risques et des contraintes liés à cette technique, lors 
des entretiens avec l’équipe médicale pluridisplinaire. Elle est informée des conditions légales 
du don, notamment du principe d’anonymat et de principe de gratuité. Elle bénéficie du 
remboursement des frais engagés pour le don.> 
(2) Article L1221-7du c.s.p. dispose :<Le receveur ne peut connaitre l’identité du donneur, ni le 
donneur celle de receveur. Aucune information permettant d’identifier à la fois celui qui a fait 
don de sang et celui qui l’a reçu ne peut être divulguée. 
Il ne peut être dérogé à ce principe d’anonymat qu’en cas de nécessité thérapeutique.>  
(3) Article L1271-6du c.s.p. stipule:<La divulgation d’informations permettant d’identifier à la 
fois  le donneur et le receveur de sang, en violation de l’articleL1221-7, est punie d’un an 
d’emprisonnement et de 50000f d’amende. 
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  14132298 . 
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(1) Art 16-11-1 c.civ stipule :<L’identification d’une personne par ses empreintes génétiques ne 
peut être recherchée que : 
1- Dans le cadre de mesures d’enquête ou d’instructions diligentées lors d’une procédure 
judiciaire ; 
2-A des fins médicales ou de recherche scientifique ; 
3-Aux fins d’établir, lorsqu’elle est un connue, l’identité des personnes décédées 
4-Dans les conditions prévues à l’article l2381-1 du code de la défense.> 
(2)Art 16-11-2 c.civ dispose :<En matière civile, cette identification ne peut être recherchée 
qu’en exécution d’une mesure d’instruction ordonnée par le juge saisi d’une action tendant soit 
à l’établissement ou la  contestation d’un lien de filiation, soit à l’obtention ou suppression de 
subsides. Le consentement  de l’intéressé doit être préalablement et expressément recueilli, Sauf 
accord exprès de la personne manifesté de son vivant, aucune identification par empreintes 
génétique ne peut être réalisée après sa mort.> 
(3)Art 341-1du c.civ dispose :<Lors de l’accouchement, la mère peut demander que le secret de 
son admission et de son identité soit préservé.> 



  :                               
 

281 

2 -  

    

)  

 

 
)1( 

 )2(

  )3 

  )4(. 

)5(  

  

 

 

                                                             
(1) Art 311-19 c.civ dispose :<En cas de procréation médicalement assistée avec tiers donneur, 
aucun lien de filiation ne peut être établi entre l’auteur du don et l’enfant issu de la procréation 
Aucune action en responsabilité ne peut être exercée à l’encontre de donneur> 
(2)  Art 311-20 -1 du c.civ stipule :< Les époux ou les concubins qui, pour procréer, recourent à 
une assistance médicale nécessitant l’intervention  d’un tiers donneur, doivent préalablement 
donner, dans des conditions garantissant le secret, leur consentement au juge ou au notaire, qui 
les informe des conséquences de leur acte au regard de la filiation>. 
(3)  Art 311-20-2 duc.civ stipule :< Le consentement donné à une procréation médicalement 

assistée interdit toute action aux fins d’établissement ou de contestation de la filiation à 
moins qu’il ne soit soutenu  que l’enfant n’est pas issu de la procréation médicalement 
assise ou que le consentement a été privé d’effet.> 

(4)  Art 311-20-3 duc.civ stipule :< Le consent est privé d’effet en cas de décès, de dépôt d’une 
requête en divorce ou en séparation de corps ou  de cessation de  la communauté de vie, 
survenant avant la réalisation de la procréation médicalement assistè,auprès de médecin 
chargé de mettra n œuvre cette assistance>. 
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4 14200454. 
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(1) l’article 226-28 du c.pèn stipule :< Le fait de rechercher l’identification par ses empreintes 
génétiques d’une personne en dehors des cas prévus à l’article 16-11 du code civil ou en dehors 
d’une mesure d’enquête ou d’instruction diligentée lors d’une procédure de vérification d’un 
acte de l’état civil entreprise par les autorités d’diplomatiques ou consulaires dans le cadre des 
disposition de l’article l111-6 du code de l’entrée et du séjour des étrangers et du droit d’asile 
est puni d’un an d’emprisonnement ou de 15000 euros d’amande…>  

)2( 36  
)3( 37  
)4( 39  
)5( 206-2  
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(2) L’Art L1211-49 du c.c.p. stipule : < Ne sont pas soumis aux dispositions du présent 
titre les produits du corps humain désignés ci-après : 
10 les cheveux ; 
20 les ongles ; 
30 les poils ; 
40 les dents> 
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)1( 61. 

(2)  Voir  décret n097-1048 du 6 novembre 1997relatif à l’élimination des déchets d’activités de 
soins à risques infectieux et assimilés et des pièces anatomiques et modifiant le code de la santé 
publique( deuxième partie : Décrets en Conseil d’état), jorf n0267,du 18 novembre  1997. 

(3)   03/478 09 2003 

78 14 2003. 
)4( 3    . 
)5( 10    . 
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(3) Voir  l’article  L 1245-2 du c.s.p. 
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(3) Voir les articles  l1243-1 et l1243-2 du c.s.p 
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(1) Art 21 du la convention sur les droit de l’homme et la biomédecine, op.cit 

)2 (4  
(3) Voir  l’art L1241-1 du c.sp. 

(4)  
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(3) The human fertilization and embryology 1990.op.cit 
(4) Loi n°2001-588 du 4 juillet 2001, relative à l’interruption volontaire de grossesse  et à la 
contraception, jorf  n0156 du 7 juillet 2001, modifiant le code de la santé publique. 
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(1)Smith and Hogan, criminal law Grad Britain, Butter worth’s, lexis 2002, tenth Edition, p398. 

63. 
(2) La loi N°2001-588 du 4 juillet 2001.relative à l interruption de grossesse, op.cit 
(3) voir l’art 1 de la  même loi stipule : <L’intitulé du chapitre II du titre Ier du  livre  II  de  la  
deuxième partie du code de la santé publique est ainsi rédigé :<Interruption pratiqué avant la fin 
de la douzième semaine de la grossesse> 
(4)  L’article 162/1 à  162/ 13 du c.s.p. 
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(1)  L’article 2222-1 du c.s.p. stipule :<L’interruption de la grossesse sans le consentement de  
l’intéressée est punie de cinq ans d’emprisonnement et de 75000 euros d’amande>. 
(2)   Voir l’article 2222-2 du c.s.p. 
(3)   Voir l’article 2222-4 du c.s.p. 
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(2) Recommandation de l’assemblée parlementaire du conseil de l’Europe n°1046 du 24 
Septembre 1986  http://assembly.coe.int/Documents/Adoptedtext/Ta86/FREC1046.html  

(3)   
(4)   
(5)   

(6) Salwa HAMROUNI  op-cit  p364. 
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(1) C.N.E.M  avis N°6 du 20 Septembre 2007 relatif à la gestion de tissus d’embryons  de fœtus 
et de corps d’enfant mort-nés ou décédés au cours de la période néonatale, disponible sur le 
site :  http://www.comitéethique/msitur/ethique/avis/mortspdf  
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(1)HAMROUNI Salwa, op.cit, p363. 
(2) Directive 89/381/CEE du  conseil du 14 juin1989èlargissant le champ d’application des 
directives65/65/CEE et 75/319/CEE concernant le rapprochement des dispositions législatives, 
règlementaire et administratives relatives aux spécialités pharmaceutiques, et prévoyant des 
dispositions spéciales pour les médicaments dérivés du sang ou du plasma humains, journal 
officiel n0 L181 du 28 juin1989,p0044-0046 
(3) Art 3 du Directive 89/381/CEE du  conseil, du 14juin1989, op.cit 
(4) Art 1 du Directive 89/381/CEE du  conseil stipule :< La présente directive ne s’applique pas 
au sang total, au plasma, ni aux cellules sanguines d’origine humaine>. 
(5) CCNE, Avis n°28 du 2 décembre 1991, sur la transfusion sanguine au regard de la nom 
commercialisation du corps humain  htpp://www.ccne-ethique.fr/ français/ start/ htm 
(6)  Code de la santé publique, Version en vigueur au 11 avril 2018, Livre II : Don  et utilisation 
des éléments et produits du corps humain, Titre II : Sang humain( Articles L1221-1àL 1221-14) 
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(1)  Art L1221-1 du c.s.p.  
(2)  Art 1221-3 du c.s.p. 
(3)  Art 1221-5 du c.s.p. 
(4)  Art 1221-14 du c.s.p. 
(5)  Voir les articles L1222-1 à L1222-16 du c.s.p 
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)4( Art 3-2 du la charte des droits fondamentaux de l’union européen, op.cit. 

 
  
(2)  Chapitre IV : Don et utilisation de gamètes (Articles L1244-1 à L1244-9). 
(3)   L’article 1244-1 du c.s.p. stipule :<Le don de gamètes consiste en l’apport par un tiers de 
spermatozoïdes ou d’ovocytes en vue d’une assistance médicale à la procréation>. 
(4)  Voir l’art L1244-2 du c.s.p. 
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(1)   L’article 1244-4 du c.s.p. stipule : <Le recours aux gamètes d’un même donneur ne peut 
délibérément conduire à la naissance de plus de dix enfants  
(2)  Voir les articles L1244-5 à L1244-7 du c.s.p. 
(3)  Voir les articles L1273-1 à1273-6 du c.s.p, et les articles 511-6 à511-13 du c.pèn. 
(4)  Human fertilization and Embryology Act,1990, ch37(Eng), op.cit. 
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(3) Voir  les articles : 19-20-22 du la convention sur les droits de l’homme et la biomédecine. 
(4)  L’article 21 du la  même convention. 
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(1)  L’article 13 du la  même convention. 
(2)  L’article 12 du la  même convention. 
(3)  L’article 1 du protocole additionnel à la convention sur les droits de l’homme et la 
biomédecine portant l’interdiction du clonage du l’être humain, op.cit.. 
(4)  L’article 2 du la convention sur les droit de l’homme et la biomédecine. 
(5)  L’article 1 du la  même convention. 
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(1) Voir MARION Pascal, op-cit, p43. 
(2)  l’article 52 du C.B.E stipule : « ne sont pas considérées comme invention les découvertes 
aussi que les théories scientifique. 
(3) L’article 5-1 du directive Européen 98/44/CE stipule : « le corps humain, aux différents 
stades de sa constitution et de son développement, ainsi que la simple découverte d’un de ses 
éléments, y compris la séquence ou la séquence partielle d’un gène, ne peuvent constituer des 
inventions brevetables ». 
(4)Articla 5-2 du directive Européen 98/44/CE stipule : « un élément isolé du corps  humain ou 
autrement produit par un procédé technique  y compris la séquence ou la séquence partielle d’un 
gène, peut constituer une invention brevetable même si la structure de cet élément est identique 
à celle d’un élément naturel ». 
 (5) HAMROUNI Salwa, op-cit, p387. 
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(4) Article 1 du la convention sur les droits de l’homme  et la biomédecine. 
(5) Article  21 du la  même convention. 
(6) Voir  le considérant 16 du directive 98/44/CE. 
(7) L’article 5-1 du directive 98/44/CE stipule : <Le corps humain, au différent stade de sa 
constitution et de sont développement, ainsi que la simple découverte d’un de ses éléments, y 
compris la séquence ou la séquence partielle d’un gène, ne peuvent constituer des inventions 
brevetables>. 
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(1) Voir l’article 53 de la convention sur le brevet européen. 
(2) L’article 6-1 du directive 98/44/CE stipule :<Les inventions dont l’exploitation 
commerciale serait contraire à l’ordre public ou aux bonnes mœurs sont exclues de la 
brevetabilité l’exploitation ne pouvant être considérée comme telle du seul fait qu’elle 
est interdite par une disposition légale ou règlementaire>. 
(3) L’article 6-2 du directive 98/44/CE stipule :<Au titre du paragraphe 1 ne sont 
notamment pas brevetable : 

a) Les procédés de clonage des êtres humains ; 
b) Les procédés de modification de l’identité génétique germinale de l’être 

humain ; 
c) Les utilisations d’embryons humains à des fins industrielles ou commerciales ; 
d) Procèdes de modification de l’identité génétique des animaux de nature à  

provoquer chez eux des souffrances sans utilité médicale substantielle pour 
l’homme pu l’animal, ainsi que les animaux issus de tels procédés. 
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RESUME 

      La médecine a connu ces dernières années un développement très rapide et a porté 
de grands espoirP  mais elle a dépassé les règles traditionnelles et les principes qui 
protègent le corps humain. 

      Les  pratiques  médicales  modernes  ont  pris  les  éléments  du  corps  humain  et  ses  
produits comme sujeP  ce qui a entrainé des préjudices accrus au corps humain et à sa 
dignité. Sous prétexte de liberté de la recherche scientifique et de développement de la 
science. 

      Beaucoup d’efforts internationaux aux niveaux mondial  régional et national  ont été 
fourni afin de protéger le droit à un corps sain des pratiques médicales modernes. On a 
mis en place un ensemble de règles à respecter dans toute intervention médicale sur le 
corps humain. 

Ces efforts visent aussi à exclure le corps humain de toute activité commerciale  
pour que les éléments du corps humain et ses produits ne deviennent pas des 
marchandises. 

Il a été souligné que l’intérêt de l’individu transcende l’intérêt de la science ou de la 
société dans toute recherche médicale. 

 


